
ENTRE D’UNE PART, 

•
• La Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB)

ET D’AUTRE PART, 

•
•
•
•
• La Confédération Française de l’Encadrement (CFE

l’ ’est tenue le 16 décembre 
prenant en compte l’objectif d’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes,

•

•



, il n’existe qu’une seule grille 
d’appointements minimaux, pour chacune des catégories, quel que soit l’horaire collectif 
appliqué dans l’entreprise. 

les indemnités de déplacement, qui comprennent l’indemnité de repas, 
l’indemnité de trajet et l’indemnité de frais de transport, sont révisées annuellement en 
fonction de la variation de l’indice INSEE

, date à laquelle l’
€.

bénéfice de l’ensemble des ouvriers, empl
cadres du bâtiment et des travaux publics de La Réunion, il n’est pas nécessaire de prévoir 

pour l’ensemble des salariés 

– – –

Cet accord est conclu pour une durée indéterminée. Conformément à l’article L 2222



Conformément à l’article L. 2261

à l’ensemble des entreprises relevant du champ 
d’application des
ou s’y rattachant. 



Ouvriers d’Exécution

0

0

Chefs d’Equipes



Ouvriers d’Exécution

Chefs d’Equipes 0



Salaires 







6 
7

Convention collective des OUVRIERS - IDCC : 2389 - Art. 28 d) Déplacements pendant l’horaire de travail : « Il est rappelé que le temps consacré aux déplacements de l’ouvrier pendant l’horaire de travail est compté et rémunéré 
comme temps de travail effectif. »


